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1 CONTEXTE 

Durant les travaux de réhabilitation des pistes rurales dans la Région Itasy : (i) axe Miarinarivo – 
Ambatomanjaka et (ii) Soavinadriana - Mananasy, l'entreprise SOMEEIM devrait élaborer un 
Plan de Protection de l’Environnement et Social des sites annexes : gite d’emprunt, carrières et 
Base Vie. 

Ainsi, le présent document concerne le Plan de Protection de l’Environnement des Sites (PPES) 
des bases Vies. 

Les bases vies à mettre en place sont utilisées pour accueillir les personnels du chantier, stocker 
les matériels et des matériaux ainsi que pour servir d’aire de parcage et d’entretien des véhicules 
et engins 

2 BASES VIES IDENTIFIEES 

L'Entreprise SOMEEIM a opté la location des maisons et terrains aux bénéficiaires locaux pour 
raisons de sécurité 

2.1 Bases Vies identifiées pour les travaux de réhabilitation de la piste reliant 
Miarinarivo - Ambatomanjaka 

Pour l’axe Miarinarivo – Ambatomanjaka, trois (03) sites pour bases vies sont identifiés. Ils sont 
tous localisés dans le village d’Ambatomanjaka. Ils seront utilisés pour aire de parcage des 
camions et engins (18°52'28,39''S/46°51'58,51''E), et pour magasin de stockage des matériaux 
(18°52'37,20''S/ 46°51'56,31''E). 

Figure n° 1: Localisation géographique des Bases Vies à Ambatomanjaka 

 

2.2 Bases Vies identifiées pour les travaux de réhabilitation de la piste reliant 
Soavinandriana - Mananasy 

Il en est de même pour l’axe Soavinandriana - Mananasy, deux sites sont identifiés : 

 Le premier site se situe dans la ville de Soavinandriana, Commune Soavinandriana. 
L’entreprise va louée une grande salle pour servir de magasin de stockage. (19°09'43,43''S 
/ 46°41'40,27''E). 

Magasin de stockage et parcage 

Base vie 

Magasin de stockage 

Village Ambatomanjaka 
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 Le deuxième site se situe à Miandrirahona, Commune Soavinandriana. L’entreprise va 
louer deux maisons dont une maison de cinq (05) chambres sera louée pour base vie et une 
autre maison pour le magasin de stockage. (19°09'43,43''S / 46°41'40,27''E). Un terrain 
d’une surface de 250m 2 sera loué pour parcage des engins et des véhicules ; 

Figure n°2: Localisation géographique de la Base Vie à Mandrirahona 

 

3 ETAT INITIAL DES SITES ET SES ENVIRONS 

3.1 Milieu physique 

3.1.1 Climat 

Le climat de la Région Itasy a un climat tropical d’altitude avec une precipitation annuelle de 900 

mm à 1 100 mm. Il est divisé en deux saisons distinctes : 

 Une saison pluvieuse et chaude, du mois de Novembre au mois d’Avril ; 

 Une saison sèche et fraiche, du mois de Mai au mois d’Octobre 

La température moyenne est de 21° C avec un maxima de 30° C et un minima de 12° C. 

3.1.2 Relief 

La région de l’Itasy est caractérisée par la présence, presque partout, de massifs assez élevés à 

l’intérieur desquels se dégagent trois unités caractéristiques : 

(i) A l’Est, les piedmonts de l’Ankaratra constituent des massifs aux versants convexes 
qui retombent sur des vallées de largeur variable (Secteurs de la partie orientale 
d’Arivonimamo et d’Imerintsiatosika) ; 

(ii) (ii) Au Centre, les hauts massifs sont caractérisés par un relief très accidenté aux pentes 
très fortes et à vallées très encaissées (Secteurs de Soamahamanina et de Miarinarivo), 

Base vie, magasin de stockage et 

parcage 
Village Miandrirahona 
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(iii) (iii) A l’Ouest, le complexe du lac Itasy offre dans sa partie occidentale un relief plus 

aéré avec des plaines et des vallées plus larges (Secteurs d’Analavory, d’Ifanja et de 

Soavinandriana). 

Dans la réalité, les deux communes Ambatomanjaka et Mananasy sont caractérisées par des 

paysages collinaires. On constate souvent de formation progressive des lavaka. 

3.1.3 Sols 

Les zones des travaux de réhabilitation des pistes dans la Région Itasy sont caractérisées par deux 

principaux types de sol, représentant des aptitudes agronomiques bien distincts : 

 La zone de Soavinandriana – Mananasy est marquée par les sols volcaniques très fertiles ; 

 La zone Miarinarivo – Ambatomanjaka caractérisée par les sols ferralitiques, aux fertilités 
médiocres, des massifs dégradés 

3.1.4 Hydrographie 

D’une part, du côté de Miarinarivo – Ambatomanjaka, le réseau hydrographique est constitué 
principalement par les affluents de la rivière Kelimivazo et Fitadambo.  

D’autre part, sur la partie de Soavinandriana – Mananasy, les affluents de la riviere Andalindrano 
constituent les principaux réseaux hydrographiques de la zone. 

A Mananasy, le débordement du lac Andranomavo et Kazanga entrainant la forte degradation de 
la piste Soavinandriana – Mananasy 

3.2 Milieu biologique 

Les Communes bénéficiaires de ces travaux de réhabilitation des pistes rurales sont caractérisées 
par un faible taux de couverture végétale. Elles sont généralement couvertes de formation 
herbeuse de type hypparheniaruffa et d’aristida. 

En outre, de petites superficies de reboisement d’eucalyptus sp et pinus sp sont observées aux 
environs des villages  

Pour le cas de Mananasy, le paysage est fortement occupé par des parcelles de culture. 

3.3 Etat initial des bases vies à Ambatomanjaka 

Les Bases Vies à Ambatomanjaka seront utilisées pour l’hébergement de personnel de 
l’entreprise, magasin de stockage des matériaux et parcage des matériels 

L'environnement autour du village est composé par des terrains de culture sur tanety, de savane 
herbacée et de zone boisée. Aucune zone sensible ni de site sacré n'est repéré aux environs des 
sites. 

3.4 Etat initial des bases vies à Mananasy 

La base vie à Soavinandriana sera destinée pour magasin de stockage. 

La base vie à Miandrirahona sera destinée pour magasin de stockage et parcage d'engin. Le village 
de Miandrirahona est entouré de rizière, de culture vivrière et de reboisement. Aucun site sacré ni 
protégé n’est aux alentours des bases vies.  

4 AMENAGEMENTS ENVISAGES POUR L’EXPLOITATION DES SITES 

Avant l'occupation des sites (bases vie et site d'installation), l'Entreprise SOMEEIM envisage de 
mettre en place les infrastructures et dispositifs suivants: 

 Clôture des sites permettant le contrôle d’accès en raison de sécurité ; 
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 Groupe électrogène pour la fourniture de l’électricité ; 

 Dispositif de collecte et de tri de déchets (déchets ménagers biodégradables, les emballages 
et bouteilles plastiques, huile de vidange) ; 

 Zone d'entretien et de vidange de véhicule et engin ; 

 Douches et toilettes ; 

 Réseau d'assainissement ; 

 Extincteurs au niveau de parcage des véhicules et magasin de stockage 

Il est aussi prévu d’effectuer des réhabilitations générales des maisons afin d’assurer qu’ils sont 
habitables et appropriés à l’accueil du personnel de l’entreprise.  

5 MESURES D’ATTENUATION DES IMPACTS NEGATIFS 
ENVIRONNEMENTAUX ET SOCIAUX 

Durant l’exploitation de ces bases vies identifiées, l'Entreprise SOMEEIM s’engage à mettre en 
œuvre les actions et mesures suivantes: 

 Entreposage des huiles - moteurs, huiles de vidange, hydrocarbures dans des bacs étanches 
entreposés dans un local imperméabilisé et sécurisé ; 

 Evacuation des huiles usées de vidanges ; 

 Traitement des déchets selon leur nature : enfouissement des déchets ménagers, papiers et 
cartons ; réutilisation des emballages plastiques ; envoi batteries usées à une société 
spécialisée en traitement des déchets dangereux ; 

 Réutilisation (feu de cuisson) ou distribution les déchets de menuiserie (sciure et bout de 
bois) aux riverains ; 

 Imperméabilisation (dallage) de la zone d'entretien et de vidange des véhicules et engins 
avec dispositif de séparateur d'huile et d'hydrocarbure ; 

 Mise en place de panneau de signalisation indiquant la sortie et entrée des engins ; 

 Mise en place d'un réseau d'évacuation d'eau usée (eau grise et eau noire) se déversant dans 
le réseau d'assainissement existant, ou à défaut, mise en place d'un bassin de lagunage ; 

 Mise en place d'un réseau d’assainissement des eaux de ruissèlement en tenant compte le 
maintien de l'écoulement naturel des eaux ; 

 Information et sensibilisation des ouvriers des entreprises sur les us et coutumes local ; 

 A compétences égales, privilégier le recrutement local ; 

 Sensibilisation et formation des ouvriers sur les thèmes de santé (MST/SIDA, Covid-19, 
paludisme, maladies de la main sale, sécurité au travail (risque, danger, EPI), VBG/VCE, 
etc ... ; 

 Mise à disposition gratuite de préservatif aux travailleurs ; 

 Mise à la disposition des ouvriers de boite à pharmacie 

6 PLAN PREVISIONNEL DE REMISE EN ETAT DES BASES VIES A LA FIN DES 
TRAVAUX 

A la fin des travaux, l'Entreprise SOMEEIM prévoit d'apporter les aménagements suivants avant 
d'abandonner définitivement le site, sauf avis contraire du propriétaire : 
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 Enlèvement des matériels et engins même ceux qui sont en panne 

 Nettoyage général du site  

 Enlèvement des constructions précaires, 

 Maintien du réseau d'assainissement existant 

 Acquittement des arriérés (loyer, salaire, etc.) 

En cas d'autre aménagement décidé par le propriétaire, une demande écrite visée par le Fokontany 
et la Commune doit être adressée à l'Entreprise, avec accord préalable de la Mission de Contrôle.  
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Annexe 1: Contrat de bail d'un magasin de stockage à Ambatomanjaka avec CR 
Ambatomanjaka 
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Annexe 2: Contrat de bail d'une maison à Ambatomanjaka pour base vie  
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Annexe 3: Contrat de bail d'une maison à Ambatomanjaka 
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Annexe 4: Contrat de bail d'une maison à Miandrirahona 
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Annexe 5: Demande de partenariat avec CHRR Itasy siégé à Miarinarivo et CHRR 
Soavinandriana  
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ANNEXE 6: ACCORD DE PARTENARIAT AVEC L’ENTREPRISE SOMEEIM 
ET LE CHRR ITASY SIEGE A MIARINARIVO ET CHRR SOAVINANDRIANA 
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ANNEXE 7: ACCORD DE PARTENARIAT AVEC L’ENTREPRISE SOMEEIM 
ET LE CSB2 MIARINARIVO ET AMBATOMANJAKA, SOAVINANDRIANA ET 
MANANASY 
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ANNEXE 8: PHOTOS DES BASES VIE AMBATOMANJAKA 

Magasin de stockage à Ambatomanjaka 

 

Base vie 1 à Ambatomanjaka 
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Base vie 2 à Ambatomanjaka 
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ANNEXE 9: PHOTOS DES BASES VIE A MIANDRIRAHONA 

 

 


